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Définitions

Le Développement Durable

(ré)-concilie

� l’efficacité économique

� la préservation de l’environnement

� les finalités sociales (pauvreté, inégalités, exclusion…). 
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Définitions

L’Agenda 21

� Plan d'action à l’échelle mondiale, européenne et nationale 

� adopté par 173 chefs d'État (sommet de la Terre, Rio, 1992)

� pour relever les défis du XXIe siècle 
� secteurs dans lesquels les collectivités locales doivent intégrer le 
Développement Durable 

�40 chapitres  : énergie, transport, santé, ressources naturelles, déchets, 
agriculture, pauvreté….

� L’A21 constitue un projet d’intégration du Développement 
Durable dans les politiques publiques.
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Contexte réglementaire

La Stratégie de Développement Durable

� Le D.D  est prévu par le droit communautaire : stratégie 
européenne de Développement Durable (juin 2001)

� Chaque état membre est tenu de définir une Stratégie 
Nationale de Développement Durable

� France : SNDD depuis 2003 (2003/2008 ; 2010/2013)

� Les régions peuvent décliner la stratégie nationale à l’échelle 
de leur territoire  : 

� Stratégie Régionale de D.D

� L’A21 est élaboré dans le cadre de la SRDD.
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Contexte réglementaire insulaire

L’Agenda Corse 21 / Corsica Vint’Unu

� Une Stratégie de D.D pour la Corse 

� Rapport voté par l’Assemblée de Corse

� Délibération  :  28 juillet 2011

=> A moyen/long terme  : l’A21 régional

� En articulation avec le PADDUC

=> A court terme : la démarche engagée par l’OEC

� Corse, région pilote : 2011/2013
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La démarche engagée par l’OEC

Expérimenter et communiquer

� Dispositif global autour de 4 axes 

Corse, région pilote  : 2011/2013

� Plan de mobilisation national  pour promouvoir la création de 
nouveaux métiers et emplois de la Croissance Verte.

� Partenariat OEC / DREAL
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La démarche engagée par l’OEC

Elaboration 
d’un guide 
de bonnes 
pratiques

� Benchmark  : échelle européenne, 
nationale et locale.

�Rencontre des acteurs mettant en œuvre 
les bonnes pratiques repérées.

�Sélection de celles transposables à la 
Corse.

� Fiches pratiques

1. Connaître, Comprendre, Comparer, Capitaliser
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Expérimentation 
d’agendas 21 

avec des 
collectivités 

locales

�Diagnostic territoire

� Orientations stratégiques

� Programme d’actions

� Préparation à la reconnaissance ministérielle 

Un Agenda 21 doit contribuer prioritairement aux 5 finalités du cadre de référence :
- lutte contre le changement climatique

- préservation de la biodiversité

- épanouissement des êtres humains

- cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations 
- production et consommation responsables

2. Expérimenter, Agir, Rassembler

La démarche engagée par l’OEC
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Les premiers 
agendas 21 : 

Balagne 
Bonifacio

�Diagnostic territoire

� Orientations stratégiques

� Programme d’actions

� Préparation à la reconnaissance ministérielle 

ACCOMPAGNEMENT DE l’OEC : ingénierie sur 6 mois pour définir un PLAN D’ACTIONS

- finançable et réalisable sur 2/3 ans, autour de 5 AXES OEC +  1 au choix

1. énergie
2. déplacement
3. habitat
4. déchets 
5. biodiversité
6. CULTURE/Balagne et PATRIMOINE/Bonifacio

2. Expérimenter, Agir, Rassembler

La démarche engagée par l’OEC
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2. Expérimenter, Agir, Rassembler

La démarche engagée par l’OEC

� Prévisions : 2 à 4 Agendas 21 par an

PREMIER SEMESTRE 2012

�Balagne et Bonifacio

DEUXIEME SEMESTRE 2012

�Bilan des 2 premiers projets

⇒ reconduction de 2 autres A21  

(Centre Corse, Alta Rocca, Cap Corse)

Calendrier
2012/2013
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� Repérage des besoins en compétences et formation : 
entreprises, associations et collectivités locales 

� Inventaire de l'offre de formation existante et adéquation 
besoins repérés/offre.

� Proposer un plan d’adaptation des formations.

� Définition de modes de communication  : promouvoir 
métiers, débouchés professionnels et cursus de formation.

� guide des métiers « D.D et C.V » en Corse

3. Transmettre, Former, Développer

La démarche engagée par l’OEC

Offre de formation 

«Développement 

Durable 

et 

Croissance Verte »
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Plan de 
communication

«Développement 
Durable 

et 
Croissance 

Verte »

�« E-communication » valorisant l'ensemble de la 
démarche

� http ://observatoire.oec.fr : portail  « Agenda Corse 

21/Corsica Vint’Unu »

� Production de données locales pertinentes
� Diffusion d’informations 
� Espace collaboratif : entre acteurs du 

développement  durable.

4. Partager, Diffuser, Sensibiliser

La démarche engagée par l’OEC
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